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Introduction

ENERGY	STAR	est	le	symbole	international	de	l’efficacité	énergétique.	Grâce	à	

ce	symbole,	les	consommateurs	du	Canada,	des	États-Unis	et	de	bon	nombre	

d’autres	pays	peuvent	chaque	jour	reconnaître	les	produits	qui	offrent	un	

rendement	énergétique	optimal	sans	pour	autant	sacrifier	l’apparence,	les	

caractéristiques	et	la	qualité.	Selon	une	enquête	menée	récemment	à	l’échelle	

nationale,	le	nombre	de	consommateurs	canadiens	qui	connaissent	le	symbole	

ENERGY	STAR	a	radicalement	augmenté.	Près	de	90	p.	100	des	répondants	de	

l’enquête	qui	ont	déjà	vu	le	symbole	ENERGY	STAR	savaient	qu’il	représente	

l’efficacité	énergétique,	et	70	p.	100	ont	dit	préférer	acheter,	dans	la	mesure	du	

possible,	des	produits	homologués	ENERGY	STAR.

Le	présent	guide	procure	aux	fabricants	de	produits	de	fenêtrage	un	aperçu	de	la	

marche	à	suivre	pour	demander	à	utiliser	le	symbole	ENERGY	STAR®	au	Canada,	y	

compris	les	exigences	en	matière	de	test	et	de	certification	des	produits.	Le	guide	

est	publié	uniquement	à	des	fins	d’information.	

Les	entreprises	souhaitant	obtenir	l’homologation	ENERGY	STAR	pour	leurs	

produits	pourront	obtenir	de	plus	amples	renseignements	en	communiquant	

avec	Ressources	naturelles	Canada	(RNCan)	ou	en	consultant	l’un	des	organismes	

de	certification	reconnus.	En	outre,	les	fabricants	souhaitant	utiliser	le	symbole	

ENERGY	STAR	aux	États-Unis	doivent également s’inscrire	auprès	du	programme	

ENERGY	STAR	dans	ce	pays	et	obtenir	une	certification	du	National	Fenestration	

Rating	Council	(NFRC)	des	États-Unis.

Les	critères	et	les	niveaux	d’homologation	ENERGY	STAR	visent	principalement	

les	produits	de	fenêtrage	installés	dans	les	immeubles	résidentiels	bas	et	les	petits	

bâtiments	commerciaux	de	faible	hauteur,	tels	qu’on	les	décrit	dans	la	partie	

9	du	Code national du bâtiment du Canada,	2005.	La	plupart	des	produits	de	

fenêtrage	installés	dans	les	tours	d’habitation,	les	bâtiments	institutionnels	ou	les	
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grands	bâtiments	commerciaux	peuvent	également	obtenir	une	homologation	et	

une	étiquette	ENERGY	STAR;	toutefois,	ils	peuvent	ne	pas	répondre	aux	exigences	

du	programme.	Les	produits	admissibles	à	l’homologation	et	à	l’étiquetage	

ENERGY	STAR	sont	les	produits	de	fenêtrage	fabriqués	en	usine.	Les	produits	

fusionnés	ou	combinés	sont	également	admissibles,	mais	ils	sont	homologués	et	

étiquetés	individuellement.	Les	produits	inadmissibles	sont	les	produits	assemblés	

sur	place	comme	les	systèmes	de	vitrage,	les	portes	à	tambour,	les	portes	se	

relevant	au	plafond,	les	contre-fenêtres,	les	contre-portes,	les	pellicules,	les	stores	

et	les	rideaux	ainsi	que	les	composants	comme	les	fenêtres	de	porte,	les	vitrages,	

les	profilés,	les	systèmes	d’intercalaires	et	les	fenêtres	à	guillotine	devant	être	

assemblés	et	installés	sur	place.	

Une	fois	le	processus	de	certification	terminé,	le	fabricant	peut	alors	s’inscrire	

au	programme	ENERGY	STAR	auprès	de	RNCan,	qui	administre	l’initiative	

ENERGY	STAR	au	Canada	et	en	fait	la	promotion.	RNCan	affiche	dans	son	site	

Web	le	nom	des	participants	et	de	leurs	produits	homologués.	Les	fabricants	sont	

tenus	d’apposer	l’étiquette	sur	les	produits	homologués	dans	les	90	jours	de	leur	

acceptation	à	l’initiative.	Ils	reçoivent	du	matériel	promotionnel	intéressant	et	

peuvent	participer	à	des	activités	conjointes	de	marketing	et	de	réseautage	avec	

le	gouvernement,	les	services	publics	et	d’autres	organismes.	

ENERGY	STAR	est	une	marque	de	commerce	déposée	de	l’Environmental	

Protection	Agency	(EPA),	l’agence	américaine	de	protection	de	l’environnement,	

et	RNCan	est	responsable	de	son	administration	et	de	sa	promotion	au	Canada.
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Marche à suivre pour obtenir l’homologation 
ENERGY STAR

1re étape : Choix des modèles à homologuer

Les	fabricants	devraient	choisir	soigneusement	les	modèles	pour	lesquels	

ils	souhaitent	obtenir	l’homologation	ENERGY	STAR	au	Canada.	Il	est	

habituellement	avantageux	pour	les	fabricants	d’offrir	une	gamme	de	modèles	

afin	de	procurer	du	choix	aux	consommateurs	souhaitant	acheter	un	produit	

éconergétique.	Les	fabricants	devraient	également	envisager	les	types	de	vitrage	

pour	lesquels	ils	souhaitent	obtenir	l’homologation	ENERGY	STAR.	Par	exemple,	

une	fenêtre	à	battants	qui	est	vendue	avec	une	grille	ou	un	store	internes	non	

homologués	ENERGY	STAR,	ne	peut	désormais	plus	obtenir	l’homologation	

ENERGY	STAR.	Cette	mesure	de	restriction	s’applique	également	aux	éléments	

comme	les	divers	types	d’intercalaires	utilisés,	les	revêtements	à	faible	émissivité	

et	le	nombre	de	surfaces	où	ils	sont	appliqués,	les	tons	de	coloration,	le	nombre	

de	vitrage	et	le	remplissage	au	gaz.

Étant	donné	que	le	processus	de	certification	nécessite	un	investissement	

considérable	de	temps	et	d’argent,	il	est	recommandé	aux	fabricants	qui	

envisagent	d’apporter	des	modifications	techniques	aux	modèles	à	homologuer	

ou	élaborer	une	gamme	de	produits	entièrement	nouveaux	de	mettre	au	point	

les	modalités	avant	de	soumettre	les	produits	aux	tests.	Les	fabricants	peuvent	

communiquer	avec	un	organisme	de	certification	de	leur	choix	(voir	la	deuxième	

étape)	s’ils	veulent	procéder	à	des	tests	ou	une	simulation	avant	d’entamer	le	

processus	de	certification.

Les	fabricants	qui	en	sont	à	leur	première	demande	d’homologation	

ENERGY	STAR	doivent	soumettre	au	moins	un	modèle	de	produit.	Seul	ce	

modèle	obtiendra	l’homologation	ENERGY	STAR.	Après	leur	première	demande	

d’homologation,	les	fabricants	peuvent	soumettre	d’autres	modèles	à	n’importe	

quel	moment.		
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2e étape : Certification et test

Afin	de	participer	au	programme	ENERGY	STAR,	les	fabricants	doivent	faire	appel	

à	un	organisme	de	certification	agréé	et	indépendant	pour	tester	le	rendement	

énergétique	des	produits	et	la	durabilité	des	vitrages	isolants.	Ce	processus	de	

certification	comprend	une	vérification	initiale	à	l’usine	suivie	de	vérifications	

continues,	toujours	en	usine,	afin	de	vérifier	que	les	modèles	de	produit	sont	

fabriqués	de	la	même	façon	que	le	modèle	testé	et	que	des	procédures	de	

contrôle	de	la	qualité	sont	en	place.	Les	fabricants	peuvent	devoir	fournir	des	

dessins	techniques	à	jour,	une	liste	des	composants	et	tout	rapport	de	test	ou	de	

simulation	pour	chaque	gamme	de	produits	pour	laquelle	une	certification	est	

demandée.

En	outre,	les	fabricants	doivent	également	remettre	à	RNCan	les	résultats	des	

tests	du	rendement	physique	menés	sur	tous	les	modèles	de	fenêtres,	de	portes	

coulissantes	en	verre	et	de	puits	de	lumière.	Tous	ces	tests	doivent	avoir	été	

effectués	dans	un	laboratoire	agréé	conformément	à	au	moins	l’une	des	normes	

de	rendement	physique	stipulées	dans	les	spécifications	techniques.	Les	résultats	

de	tests	de	rendement	physique	effectués	sur	un	modèle	à	double	vitrage	

(deux	feuilles	de	verre)	ne	seront	pas	acceptés	si	le	modèle	est	du	type	à	triple	

vitrage	ou	plus	(trois	feuilles	de	verre	ou	plus);	l’inverse	est	toutefois	permis.	

À	l’heure	actuelle,	les	exigences	relatives	aux	tests	de	rendement	physique	ne	

visent	pas	les	portes	à	charnières,	les	fenêtres	latérales	de	porte	et	les	modèles	

d’imposte.	RNCan	accepte	également	les	résultats	de	tests	effectués	par	un	tiers,	

notamment	dans	le	cas	où,	par	exemple,	un	fournisseur	de	systèmes	de	portes	et	

fenêtres	fabrique	un	échantillon	représentatif	dans	sa	propre	usine	et	demande,	

au	nom	de	ses	fabricants,	à	un	laboratoire	agréé	de	le	tester.	En	ce	moment,	

la	certification	du	rendement	physique	n’est	pas	une	exigence.	RNCan	n’a	pas	

établi	de	date	d’échéance	pour	les	résultats	non	certifiés	des	tests.	
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RNCan	ne	certifie	pas	de	produits.	Toutefois,	les	données	provenant	des	

organismes	de	certification	agréés	suivants	sont	acceptées	dans	le	cadre	de	

l’initiative	ENERGY	STAR	au	Canada	:	

•	 CSA	International;

•	 Intertek	Testing	Services;

•	 National	Fenestration	Rating	Council	(NFRC)*;

•	 Quality	Auditing	Institute	Ltd.	(QAI).

* Remarque :	Les	fabricants	qui	prévoient	commercialiser	aux	

États-Unis	des	modèles	homologués	ENERGY	STAR	doivent	obtenir	

la	certification	par	l’entremise	du	NFRC.	

Sont	acceptés	les	résultats	des	tests	certifiés	de	rendement	physique	présentés	

par	les	organismes	suivants	:	

•	 American	Architectural	Manufacturers	Association	(AAMA);

•	 CSA	International;

•	 Intertek	Testing	Services;

•	 Keystone	Certifications,	Inc.;

•	 National	Accreditation	&	Management	Institute	(NAMI);

•	 Quality	Auditing	Institute	Ltd.	(QAI);

•	 Window	and	Door	Manufacturers	Association	(WDMA).	

Sont	acceptés	les	résultats	des	tests	non	certifiés	de	rendement	physique	

présentés	par	les	laboratoires	agréés	suivants	:	

•	 Air-Ins	Inc.;

•	 American	Test	Lab	of	South	Florida;

•	 Architectural	Testing,	Inc.;

•	 Bodycote	Materials	Testing	Canada;

•	 CAN-BEST;
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•	 Certified	Testing	Laboratories,	Inc.;

•	 Construction	Consulting	Laboratory	West;

•	 Construction	Consulting	Laboratory,	International;

•	 Construction	Research	Laboratory,	Inc.;

•	 Dallas	Laboratories,	Inc.;

•	 Encompass,	Inc.;

•	 Environmental Testing & Consulting, Inc.;
•	 EXOVA	Canada	Inc.;

•	 Farabaugh	Engineering	and	Testing,	Inc.;

•	 Fenestration	Testing	Laboratory,	Inc.;

•	 Hurricane	Test	Laboratory;

•	 Intertek	Testing	Services;

•	 Materials	Testing	Lab,	Inc.;

•	 Mid	America	Testing	Laboratory,	Inc.;

•	 National	Certified	Testing	Laboratories,	Inc.;

•	 Q.E.D.,	Incorporated;

•	 Quality	Auditing	Institute	(QAI);

•	 Quality	Testing,	Inc.;

•	 Quast	Consulting	and	Testing,	Inc.;

•	 Smith-Emery	Laboratories;

•	 Stork	Twin	City	Testing	Corporation;

•	 Testwell	Laboratories	Inc.;

•	 Testing	Evaluation	Laboratories,	Inc.		

Vérification initiale en usine

L’organisme	de	certification	choisi	par	le	fabricant	procède	habituellement	à	

une	vérification	initiale	à	l’usine	de	fabrication.	Cette	vérification	vise	à	examiner	

le	procédé	de	fabrication,	à	établir	que	des	mesures	appropriées	de	contrôle	

de	la	qualité	sont	en	place	et	à	formuler	des	recommandations	en	vue	de	

corriger	toute	lacune	en	matière	de	contrôle	de	la	qualité.	Le	responsable	de	la	
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vérification	peut	également	confirmer	que	les	produits	fabriqués	sont	identiques	

à	ceux	ayant	fait	l’objet	des	rapports	de	test	et	peut	observer	le	procédé	

de	fabrication	des	échantillons	testés.	Les	vérifications	sont	habituellement	

effectuées	dans	chaque	usine	où	sont	fabriqués	les	produits.		

Étape des tests  

L’étape	des	tests	du	processus	de	certification	est	habituellement	celle	qui	

demande	le	plus	de	temps.	Elle	peut	comporter	un	test	du	rendement	physique,	

une	simulation	énergétique,	ou	les	deux,	selon	les	tests	ou	simulations	déjà	

effectués	pour	le	produit.	Votre	organisme	de	certification	sera	en	mesure	de	

vous	dire	ce	qui	est	exigé	afin	que	votre	produit	obtienne	la	certification.	Ces	

exigences	peuvent	varier	d’un	organisme	à	l’autre;	cependant,	le	rendement	

énergétique	de	tous	les	modèles	doit	être	certifié	avant	de	pouvoir	soumettre	les	

produits	en	vue	de	l’homologation	ENERGY	STAR.

Les	fabricants	doivent	également	présenter	à	RNCan	les	résultats	des	tests	de	

rendement	physique	réalisés	sur	les	modèles	de	fenêtres,	de	portes	coulissantes	

en	verre	et	de	puits	de	lumière.	Les	tests	de	rendement	physique	peuvent	avoir	

été	effectués	par	le	fabricant	dans	le	cadre	du	processus	de	certification	ou,	si	le	

fabricant	possède	déjà	des	résultats	de	tests	de	rendement	physique,	il	peut	alors	

les	présenter	directement	à	RNCan	sur	le	formulaire	d’inscription	de	produit.	

Dans	les	deux	cas,	les	modèles	de	production	doivent	être	identiques	aux	

échantillons	utilisés	pour	les	tests	de	rendement	physique.	Toute	modification	

importante	peut	entraîner	de	nouveaux	tests.

Les	organismes	de	certification	canadiens	exigent	habituellement	que	les	tests

ou	les	simulations	soient	effectués	conformément	à	l’une	ou	plusieurs	des	

normes	suivantes	:

	y CSA	A440.2	Rendement énergétique des systèmes de fenêtrage;

	y CSA	A440.0	Fenêtres;
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	y AAMA/WDMA/CSA	101/I.S.2/A440	Fenêtres, portes et lanterneaux;

•	 CSA	A440S1	Supplément	canadien	à	NAFS;

	y CGSB	82.1	Portes coulissantes;

	y CGSB	82.5	Porte d’acier isolée.

Pour	le	programme	de	certification	des	États-Unis,	les	tests	et	les	simulations	

doivent	être	effectués	conformément	à	la	version	courante	des	normes	suivantes	:

	y NFRC	100*	Procedure For Determining Fenestration Product U-factors; 

(uniquement en anglais)

	y NFRC	200*	Procedure For Determining Fenestration Product Solar 

Heat Gain Coefficient and Visible Transmittance at Normal Incidence. 

(uniquement en anglais)

Afin	d’obtenir	une	certification	du	NFRC,	il	faut	également	procéder	à	un	test	

de	validation	afin	d’assurer	l’exactitude	des	simulations	énergétiques.	L’indice	

d’isolation	d’une	fenêtre	est	exprimé	par	le	facteur	U.	Un	laboratoire	doit	valider	

le	facteur	U	simulé	à	l’aide	d’une	chambre	protégée	à	essais	thermiques	appelée	

guarded hot box.

Dans	le	cadre	de	tous	les	programmes	d’homologation,	les	tests	doivent	être	

conformes	à	la	version	courante	de	l’une	des	normes	de	durabilité	des	vitrages	

isolants	suivantes	:	

	y CGSB	12.8	Vitrages isolants;

	y ASTM	E2190	Standard Specification for Insulating Glass Unit Performance 

and Evaluation.

Aux	fins	de	l’homologation	ENERGY	STAR,	une	cote	de	rendement	énergétique	

(RE)	est	habituellement	calculée	pour	tous	les	modèles	si	une	valeur	valide	

d’étanchéité	à	l’air	est	soumise.	Il	est	ainsi	possible	d’utiliser	le	facteur	U	ou	

le	RE	dans	le	cadre	du	processus	de	certification	de	produits	par	le	NFRC.	

Les	fabricants	qui	ont	procédé	à	la	certification	conformément	à	la	norme	
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CSA	A440.2	peuvent	également	procurer	leurs	propres	RE.	La	précision	des	RE	

calculés	par	RNCan	est	de	l’ordre	de	±1	point	RE.	Lorsqu’il	y	a	un	écart	entre	

le	RE	soumis	par	le	fabricant	et	celui	calculé	par	RNCan,	le	RE	du	fabricant	est	

accepté	si	l’écart	n’est	pas	supérieur	à	±1	point	RE.	

Remarque :	À	l’heure	actuelle,	la	formule	du	RE	ne	s’applique	pas	aux	

vitrages	inclinés.	

Étape finale

Au	cours	de	l’étape	finale,	l’organisme	de	certification	examine	les	résultats	

des	tests	et	des	simulations	fournis	par	le	laboratoire	de	tests	et	l’organisme	de	

simulation	énergétique.	La	certification	est	accordée	une	fois	que	les	droits	de	

l’organisme	sont	payés	et	que	toutes	les	autres	exigences	ont	été	remplies.	

Certains	organismes	de	certification	peuvent	remplir	un	formulaire	d’inscription	

des	produits	à	l’initiative	ENERGY	STAR	et	le	présenter	au	nom	de	leur	client.	

Toutefois,	le	formulaire	ne	devrait	pas	être	remis	à	RNCan	tant	que	de	

certification	finale	n’a	pas	été	accordée.	RNCan	ne	traitera	pas	la	demande	de	

participation	à	l’initiative	ENERGY	STAR	tant	que	le	processus	de	certification	

n’est	pas	terminé.	

Exigences de certification continue

Après	que	la	certification	a	été	accordée,	l’organisme	de	certification	exigera	des	

vérifications	périodiques	en	usine	afin	de	surveiller	les	procédés	de	fabrication	

et	les	mesures	de	contrôle	de	la	qualité.	Le	processus	de	certification	devra	

être	répété	si	tout	changement	est	apporté	au	produit	ou	aux	procédés	de	

fabrication.	De	nouveaux	tests	périodiques	peuvent	également	être	requis.	

Ces	exigences	seront	établies	par	l’organisme	de	certification.
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3e étape : Devenir un participant ENERGY STAR au Canada

Afin	de	pouvoir	utiliser	le	symbole	ENERGY	STAR	au	Canada,	un	fabricant	doit	

fournir	à	RNCan	ce	qui	suit	:		

	y un	ou	plusieurs	formulaires	fournis	par	RNCan	pour	inscrire	les	

produits	de	portes,	fenêtres	ou	puits	de	lumière,	où	sont	indiqués	

les	résultats	du	rendement	énergétique	homologué	(pour	tous	

les	modèles	de	fenêtrage)	et	les	résultats	des	tests	de	rendement	

physique	(uniquement	pour	les	fenêtres,	les	portes	coulissantes	en	

verre	et	les	puits	de	lumière);		

	y deux	copies	de	l’entente	administrative	ENERGY	STAR	dûment	

	 remplie	et	signée.	

Le	fabricant	devrait	également	lire	les	directives	concernant	l’étiquetage	et	

la	promotion	ainsi	que	les	spécifications	techniques.	On	compte	au	Canada	

quatre	zones	climatiques	ayant	chacune	des	niveaux	d’homologation	

particuliers	(voir	la	page	12).	Les	modèles	présentés	doivent	atteindre	les	

niveaux	d’homologation	d’au	moins	l’une	des	zones	climatiques	au	Canada.	

Les	fenêtres	et	les	portes	de	verre	coulissantes	doivent	également	avoir	un	taux	

d’étanchéité	à	l’air	de	1,65	mètre	cube	par	heure	par	mètre	(m3/h/m)	ou	

1,5	litre	par	seconde	par	mètre	carré	(L/s/m2)	ou	moins.	

Une	fois	que	RNCan	aura	accepté	les	documents	requis,	il	avisera	le	fabricant	

de	son	acceptation	au	programme	ENERGY	STAR	au	Canada.	RNCan	affichera	

dans	son	site	Web	le	nom	du	fabricant	ainsi	que	les	données	soumises	sur	tous	

les	modèles	inscrits.	Le	processus	d’inscription	prend	de	quatre	à	six	semaines.

Les	fabricants	sont	tenus	d’apposer	l’étiquette	sur	les	produits	homologués	

dans	les	90	jours	de	leur	acceptation	au	programme.	Les	modèles	homologués	

dans	certaines	zones	peuvent	être	vendus	dans	une	autre	zone;	toutefois,	ils	ne	

sont	plus	homologués	ENERGY	STAR	et,	dans	la	mesure	du	possible,	l’acheteur	

devrait	en	être	avisé.	
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Afin	d’obtenir	une	entente	administrative	personnalisée	et	un	ou	plusieurs	

formulaires	d’inscription	des	produits,	consultez	le	site	Web	du	programme	

ENERGY	STAR	au	Canada	à	l’adresse	oee.rncan.gc.ca/residentiel/entreprises/

affaires-organizations.cfm?attr=12,	puis	cliquez	sur	les	liens	sur	la	marche	à	

suivre	pour	participer	à	ENERGY	STAR.	Une	page	Web	particulière	est	destinée	

à	l’inscription	des	fabricants.	En	outre,	les	fabricants	peuvent	communiquer	

directement	avec	RNCan	pour	obtenir	les	documents.	Des	experts-conseils	

offrent	leurs	services	aux	fabricants	afin	de	les	aider	à	remplir	la	demande.	

Leurs	coordonnées	sont	fournies	à	la	page	15.

Remarque : Si	un	fabricant	vend	ses	produits	sous	un	nom	commercial	autre	

que	le	nom	de	son	entreprise	(parfois	appelé	«	marque	de	fabricant	»),	ces	

produits	doivent	également	être	inscrits	auprès	de	RNCan	sous	ce	nom	de	

marque	aux	fins	de	l’homologation	ENERGY	STAR.

Quel est le coût?

La	participation	à	l’initiative	ENERGY	STAR	est	gratuite.	Toutefois,	les	organismes	

de	certification,	les	laboratoires	de	tests	et	les	organismes	effectuant	les	

simulations	facturent	tous	des	frais	pour	leurs	services.	Le	coût	de	la	certification	

variera	selon	l’organisme	choisi,	le	type	de	produit	et	le	nombre	de	modèles	

différents,	le	nombre	de	gammes	de	produits	et	de	choix,	et	la	région	où	est	

situé	le	fabricant.	Il	faut	communiquer	avec	les	organismes	de	certification	afin	

de	connaître	les	coûts.
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Les avantages de devenir un participant 
ENERGY STAR

Il	est	avantageux	pour	les	fabricants	de	participer	à	une	initiative	appuyée	par	le	

gouvernement	visant	à	promouvoir	l’efficacité	énergétique	de	manière	simple	et	

directe	auprès	de	la	population	canadienne.	Le	symbole	ENERGY	STAR	est	utilisé	

sur	bon	nombre	de	produits	éconergétiques	et	de	maisons	neuves	au	Canada,	

aux	États-Unis	et	à	l’étranger.	Cela	permet	de	bien	faire	connaître	ENERGY	

STAR	dans	le	marché,	et	le	symbole	est	chaque	année	reconnu	par	un	nombre	

croissant	de	consommateurs.	Plusieurs	programmes	canadiens	de	remises	et	

d’appuis	incitatifs	ont	également	recours	à	ENERGY	STAR	dans	le	cadre	de	leurs	

propres	programmes	d’efficacité	énergétique.	

Les	participants	sont	tenus	de	respecter	les	spécifications	techniques	visant	

leurs	produits	de	fenêtrage	et	d’utiliser	le	symbole	et	le	nom	ENERGY	STAR	

conformément	aux	directives	établies	par	RNCan.	Ils	devraient	donner	une	

formation	à	leurs	employés	sur	l’initiative	ENERGY	STAR	et	intégrer	le	symbole	

ENERGY	STAR	à	leurs	activités	promotionnelles	et	dans	leurs	sites	Web.	Les	

participants	doivent	également	prendre	part	à	une	enquête	annuelle	menée	

par	RNCan	dans	le	but	de	recueillir	des	statistiques	sur	le	taux	de	réussite	

de	l’initiative	et	d’obtenir	des	commentaires	sur	les	modifications	ou	les	

améliorations	possibles.		

Niveaux d’homologation en matière de 
fenêtrage

Les	spécifications	techniques	pour	l’homologation	ENERGY	STAR	des	produits	

de	fenêtrage	varient	d’une	région	à	l’autre	du	Canada	selon	les	conditions	

climatiques	:	plus	le	climat	est	froid,	plus	les	spécifications	sont	rigoureuses.	Les	

tableaux	qui	suivent	décrivent	brièvement	les	niveaux	d’homologation	ENERGY	

STAR	pour	chacune	des	quatre	zones	climatiques,	la	zone	A	étant	la	plus	chaude	

et	la	zone	D	la	plus	froide.	(Voir	la	carte	des	zones	climatiques	à	la	page	14.)	
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Afin d’obtenir une homologation ENERGY STAR, les fabricants doivent 

communiquer une valeur de fuite d’air de tous les produits de fenêtrage, 

à l’exception des portes à charnières, des fenêtres latérales de porte et des 

impostes. Le taux de fuite d’air des fenêtres et des portes en verre coulissantes 

doit être de ≤1,65 m3/h/m ou de ≤1,5 L/s/m2. À l’heure actuelle, aucune 

exigence relative à la valeur de fuite d’air ne vise les puits de lumière et les 

portes battantes. 

Portes et fenêtres
Zone Échelle de  

degrés-jours  
de chauffage 

Cheminement de conformité

Rendement  
énergétique (RE)

ou Facteur U 

RE minimal  
(sans unité) 

Facteur U maximal 
2,00 W/m2•K

(0,35 Btu/h•pi2•°F)

Facteur U 
maximal 
W/m2•K 

(Btu/h•pi2•°F)

Fenêtres 
seulement 
RE minimal  
(sans unité)

A ≤ 3 500 21 ou 1,80 (0,32) 13

B > 3 500 à ≤ 5 500 25 ou 1,60 (0,28) 17

C > 5 500 à ≤ 8 000 29 ou 1,40 (0,25) 21

D > 8 000 34 ou 1,20 (0,21) 25

Puits de lumière*

Zone Échelle de degrés-jours  
de chauffage

Facteur U maximal  
W/m2•K (Btu/h•pi²•°F)

A ≤ 3 500 2,80 (0,50)

B > 3 500 à ≤ 5 500 2,60 (0,46)

C > 5 500 à ≤ 8 000 2,40 (0,42)

D > 8 000 2,20 (0,39)

*Comprend les puits de lumière tubulaires.
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Carte des zones climatiques ENERGY STAR 
au Canada

Exigences relatives à l’étiquetage

Toutes les portes et fenêtres ainsi que tous les puits de lumière homologués 

ENERGY STAR doivent porter la bonne étiquette ENERGY STAR, les étiquettes 

temporaires et permanentes de l’organisme qui a attesté les valeurs de 

rendement, et toute étiquette ou marque requise par l’organisme qui a attesté 

la durabilité des vitrages isolants. Les fabricants doivent apposer l’étiquette 

sur tous les modèles homologués dans les 90 jours de leur acceptation à 

l’initiative ENERGY STAR ou à une autre date autorisée par RNCan. Pour des 

renseignements détaillés sur les exigences relatives à l’étiquetage, consultez le 

document intitulé Directives liées à l’étiquetage et à la publicité concernant les 

portes, les fenêtres et les puits de lumière homologués ENERGY STAR® vendus 

au Canada.

ZONE A 

ZONE C 

ZONE B

ZONE D
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Coordonnées

ENERGY STAR au Canada :

Steve	Hopwood
Ressources	naturelles	Canada
1,	croissant	de	l’Observatoire,	2e étage	
Ottawa	(Ontario)		K1A	0E4	
CANADA	
Téléphone	:	613-995-6741
Télécopieur	:	613-947-5286	
Courriel	:	shopwood@rncan-nrcan.gc.ca
Site	Web	:	energystar.rncan.gc.ca

Organismes de certification

CSA International
Mohamadou	Lamine	Diallo
CSA	International
178,	boulevard	Rexdale
Toronto	(Ontario)		M9W	1R3
CANADA	
Téléphone	:	416-747-4391
Télécopieur	:	416-747-4149
Courriel	:	Mohamadou.Diallo@csa-international.org	
Site	Web	:	www.csa-international.org

Intertek Testing Services
Bob	Davison
Intertek	Testing	Services
6225,	rue	Kenway	
Mississauga	(Ontario)		L5T	2L3
CANADA	
Téléphone	:	905-678-7820,	poste	4220
Télécopieur	:	905-678-7131
Courriel	:	bob.davison@intertek.com	
Site	Web	:	www.intertek.com
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Quality Auditing Institute
Ivo	Tanner
Quality	Auditing	Institute
211,	rue	Schoolhouse,	pièce	16	
Coquitlam	(Colombie-Britannique)		V3K	4X9
CANADA
Numéro	sans	frais	:	1-877-461-8378
Téléphone	:	604-527-8378
Télécopieur	:	604-527-8368	
Courriel	:	itanner@qai.org	
Site	Web	:	www.qai.org	

National Fenestration Rating Council des États-Unis
Toni	Stroud
National	Fenestration	Rating	Council
6305	Ivy	Lane,	Suite	140
Greenbelt	MD		20770
UNITED	STATES	OF	AMERICA
Téléphone	:	301-589-1776
Télécopieur	:	301-589-3884
Courriel	:	info@nfrc.org
Site	Web	:	www.nfrc.org

ENERGY STAR aux États-Unis 

Emily	Zachary
ENERGY	STAR
c/o	D&R	International,	Ltd.	
Re:	Windows,	Doors	and	Skylights
1300	Spring	Street,	Suite	500
Silver	Spring	MD		20910
UNITED	STATES	OF	AMERICA
Téléphone	:	301-588-9387
Télécopieur	:	301-588-0854
Courriel	:	windows@energystar.gov	
Site	Web	:	www.energystar.gov
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Experts-conseils

RNCan	dispose	du	nom	des	experts-conseils	suivants	qui	peuvent	aider	les	

fabricants	de	produits	de	fenêtrage	à	préparer	leur	demande	de	participation	à	

l’initiative	ENERGY	STAR	au	Canada.	RNCan	n’est	pas	responsable	de	la	qualité	

de	leur	travail	ni	des	frais	qu’ils	exigent.	En	outre,	cette	liste	ne	constitue	pas	une

approbation	par	RNCan	de	toute	personne	ou	de	tout		produit	donné.

David	Bruce
Burnaby	(Colombie-Britannique)
Téléphone	:	604-946-4048
Courriel	:	davidbruce@dccnet.com	

Pierre	Forget
Gestion	PIF	inc.
Montréal	(Québec)
Téléphone	:	514-235-8704
Télécopieur	:	514-624-7305
Courriel	:	gestionnatpif@videotron.ca

Jean-François	Kogovsek
Maxam	Marketing	Inc.
Saint-Bruno	(Québec)
Téléphone	:	450-723-1257
Télécopieur	:	450-723-1258
Courriel	:	jfk@maxammarketing.com

Kira	Kuperman
Pro-Active	Fenestration	Solutions
Toronto	(Ontario)
Téléphone	:	416-804-1985
Télécopieur	:	416-628-4155
Courriel	:	Kira@ProactiveFenestration.com
Site	Web	:	www.proactivefenestration.com
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Jim	Parker	
Windoor	Pro	Consultants	
Calgary	(Alberta)	
Téléphone	:	403-680-8864	
Télécopieur	:	403-254-2373	
Courriel	:	windoorpro@hotmail.com

Pauline	Richards
Waterloo	(Ontario)	
Téléphone	:	519-888-6917
Courriel	:	prichards.ap@gmail.com

Luc	Tessier
PDG	Conseil
Sainte-Croix	(Québec)
Téléphone	:	418-926-2730
Télécopieur	:	418-926-2732
Courriel	:	ltessier@pdgconseil.com

Brian	Warkentin
Fenestration	Design	Support
Winnipeg	MB
Téléphone	:	204-224-9257
Cellulaire	:	204-250-4166
Courriel	:	FDS@mts.net




